
 

  Procédure à suivre 
 
  

Après réception du message de la FFR 
        dans lequel figurent …                               

                         1  :  l’identifiant 
2 :  le mot de passe 

  
 

  

1 Cliquer sur l’adresse internet indiquée sur le message.  

  

2 Recopier l’identifiant et le mot de passe (copier/coller …  
attention à ne pas ajouter d’espace supplémentaire).  

  

3 Ouverture du dossier.  

  

4 Dans le cas d’une ré-affiliation : vérifier les indications portées 
lors de la saison 2020-2021 et les changer si nécessaire.  

  

5 Dans le cas d’une affiliation : compléter toutes les demandes 

marquées . 

  
 
 
 
 
 

  

  
  
  
  



 
 

6 Se rendre à l’Etape 3 et la compléter …  
  

A   « Le demandeur déclare … »  
  

X « J’ai pris connaissance … »  
  

B   « Informations relatives … »  
  

X « Je reconnais … »  
 
  

C « Traitement des données personnelles … »  
  

OUI/NON « J’autorise la FFR à utiliser … »  
  

OUI/NON « J’autorise la FFR à transmettre … »  
  

D « Informations relatives … »  
  

OPTION 2 : à choisir de préférence (sinon le coût de la licence 
sera plus élevée) … si besoin, appeler le 06 81 60 71 95.  

  

7 Vérifier (ou charger) une nouvelle photographie d’identité.  

  

8 Télécharger le certificat médical-type et le faire remplir par le 
médecin … Aucun autre document ne sera accepté.  

  

9 Télécharger le certificat médical-type complété et signé par le 

médecin et la famille/le joueur.  
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